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On entend par «secteur public» les gouvernements, les composantes d'un gouvernement, les organismes publics et les partenariats auxquels ces entités sont parties.

PARTENARIAT
COMMERCIAL

Partenariat qui possède toutes
les caractéristiques suivantes :
· il constitue une entité

distincte ayant le pouvoir de
passer des contrats en son
propre nom et d'ester en
justice;

· il est investi des pouvoirs
financiers et administratifs
nécessaires pour mener des
activités commerciales;

· il a pour principale activité
la vente de biens ou de
services à des particuliers et
à des organismes autres que
les partenaires;

· il peut, dans le cours normal
de ses activités, poursuivre
ses activités et faire face à
ses dettes au moyen de
revenus tirés de sources
autres que les partenaires.

Ces caractéristiques sont
expliquées aux paragraphes .11-
-.28 et .33 du chapitre SP 3060

ENTITÉ DU SECTEUR PUBLIC

COMPOSANTE D'UN
GOUVERNEMENT

Partie intégrante d'un
gouvernement, telle
qu'un service, un
ministère ou un fonds,
qui ne constitue pas une
entité distincte ayant le
pouvoir de passer des
contrats en son propre
nom et d'ester en
justice.

ORGANISME PUBLIC

Organisme contrôlé par un gouvernement, qui constitue une entité distincte ayant le pouvoir de passer
des contrats en son propre nom et d'ester en justice. (La notion de contrôle est expliquée aux
paragraphes .07 à .24 du chapitre SP 1300, Périmètre comptable du gouvernement)

ENTREPRISE PUBLIQUE

Organisme public qui possède toutes
les caractéristiques suivantes :
· il constitue une entité distincte

ayant le pouvoir de passer des
contrats en son propre nom et
d'ester en justice;

· il est investi des pouvoirs
financiers et administratifs
nécessaires pour mener des
activités commerciales;

· il a pour principale activité la
vente de biens ou de services à
des particuliers et à des
organismes non compris dans le
périmètre comptable du
gouvernement;

· il peut, dans le cours normal de
ses activités, poursuivre ses
activités et faire face à ses dettes
au moyen de revenus tirés de
sources non comprises dans le
périmètre comptable du
gouvernement.

(Ces caractéristiques sont expliquées
aux paragraphes .29 à .31 du
chapitre SP 1300).

ORGANISME SANS BUT
LUCRATIF DU SECTEUR

PUBLIC
Organisme public qui possède toutes
les caractéristiques suivantes :
· il constitue une entité distincte

ayant le pouvoir de passer des
contrats en son propre nom et
d'ester en justice;

· il compte des homologues à
l'extérieur du secteur public,
défini au paragraphe .02;

· il s'agit d'une entité qui n'a
normalement pas de titres de
propriété transférables;

· il s'agit d'une entité dont
l'organisation et le
fonctionnement visent
exclusivement des fins sociales,
éducatives, professionnelles,
religieuses, charitables ou de
santé, ou toute autre fin non
lucrative;

· les membres, les apporteurs
(auteurs d'apports) et les autres
pourvoyeurs de ressources ne
reçoivent en leur qualité aucun
rendement financier directement
de l'organisme.

AUTRE
ORGANISME

PUBLIC

Organisme public
qui possède
toutes les
caractéristiques
suivantes :
· il constitue

une entité
distincte ayant
le pouvoir de
passer des
contrats en
son propre
nom et d'ester
en justice;

· il n'est ni une
entreprise
publique ni un
organisme sans
but lucratif du
secteur public.

PARTENARIAT

Accord contractuel conclu entre un
gouvernement ou un organisme
public et une ou des parties non
comprises dans son périmètre
comptable, et qui, sans constituer
en soi un organisme public, possède
toutes les caractéristiques
suivantes :
· les partenaires collaborent à

l'atteinte d'objectifs communs
importants et clairement définis;

· les partenaires font un
investissement financier dans le
partenariat;

· les partenaires se partagent, de
façon continue, le contrôle des
décisions relatives aux politiques
financières et aux politiques
d'exploitation du partenariat;

· les partenaires se partagent, sur
une base équitable, les risques
et les avantages significatifs
rattachés aux activités du
partenariat

Ces caractéristiques sont
expliquées aux paragraphes .11
à .28 du chapitre SP 3060,
Partenariats.

GOUVERNEMENTS

Suivre les NCSP Suivre les IFRS Suivre les NCSP avec ou sans les
chapitres de la série SP 4200

Suivre les NCSP ou
les IFRS

(paragraphe.20)

Suivre les NCSP ou les
IFRS

(paragraphe..21)

Partenariats  non
commerciaux avec des

entitiés du secteur
public seulement

Partenariats
commerciaux

avec des entitiés
du secteur public

seulement

Suivre les IFRS

Avec un ou des
partenaires du
secteur privé

Suivre les normes
déterminées par
les partenaires
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